
 

 
 

 

Discours inauguration nouveaux équipements sportifs - 10 octobre 2020 

 

Mesdames, Messieurs, chères Beauchampoises, Chers Beauchampois, 

Au travers des années, notre ville a toujours eu la volonté de promouvoir le sport et d’accompagner 

les associations dans les valeurs qu’elles transmettent à nos enfants. 

Permettez-moi tout d’abord de vous retracer quelques moments de l’histoire de la création de notre 

stade.  C’est en 1865, que M. Edmond BARRACHIN acquit une propriété de 59 ha comprenant 

l’actuel site sur lequel nous sommes ainsi que le site de 54 ha qui fut acquis par la société 3M en 1951 

à la famille BARRACHIN et revendu à la Société VECTURA en 2019.  

C’est sous l’égide de Camille MONARD, Maire de Beauchamp, que la municipalité implanta le stade 

en 1936 sur près de 5 ha et acheta le terrain pour 200 000 F à la famille BARRACHIN, au prix d’une 

négociation sur le devenir et l’évolution de ce bois.  

Puis, la commune confia à une association sportive, l’ASB, créée en 1925, l’utilisation d’une partie du 

terrain, alors sommairement aménagé avec en contrepartie un modeste loyer.  

L’aménagement du terrain se poursuivit et c’est le 8 avril 1972, que l’inauguration du complexe 

sportif avec terrain d’honneur, tribunes et piste d’athlétisme a eu lieu par Eugène ROBIN, Maire de 

Beauchamp en présence du secrétaire d’Etat auprès du ministre de l’intérieur M André Bond et en 

présence de nombreuses personnalités.  

Comme vous pouvez le constater, la détermination des élus n’a pas failli durant ces années. Mais que 

serait notre action sans celle conjointe de nos associations sportives.  

Nos clubs sportifs constituent un terreau sur lequel se cultivent les valeurs universelles du sport et 

de l’olympisme. La pratique du sport forge, par nature, un lieu de découverte et en conséquence un 

vecteur de reconquête du lien social. 

 

Je remercie à ce titre, Jean-Michel ESSART, Président de l’Association Sportive de Beauchamp et 

Catherine Rousseau, Présidente de l’association de Basket Club de Beauchamp, les bénévoles 

associatifs, dont l’action participe à l’architecture de notre vivre ensemble. 

Dès notre élection en novembre 2017, nous avions rendu prioritaire ce projet d’aménagement du 

stade pour répondre à plusieurs enjeux :   

- La pratique du football se faisait sur 2 terrains en herbe et un stabilisé pour 400 licenciés. Les 

intempéries rendaient ces terrains impraticables, et nous conduisaient trop souvent à fermer 

le stade. Ceci conduisait de nombreux footballeurs Beauchampois à aller pratiquer leur 

activité favorite dans les villes voisines. La création de deux terrains de football synthétiques, 



 

l’un à 11 joueurs et l’autre à 8 joueurs, permet désormais de garantir une disponibilité des 

installations et de retenir ainsi les joueurs.  

- Les jeunes Beauchampois avaient peu d’espace pour faire du sport librement. Nous avons 

utilisé la moitié de l’ancien stabilisé pour mettre en place un terrain multisports « city stade », 

ainsi que deux terrains de basket 3 contre 3. Cette dernière zone, consacrée au basket, est 

particulièrement innovante et connait un énorme succès. Elle peut permettre d’attirer des 

jeunes à la pratique du basket, y compris en club.  

Si aujourd’hui, nous pouvons inaugurer ce nouvel équipement, nous le devons à l’engagement de nos 

partenaires financiers à nos côtés, tels que la Région Ile de France, le Conseil Départemental et les 

fédérations de football et de basket.  

Je remercie, à ce titre, Valérie PECRESSE, Présidente de la Région Ile-de-France, représentée par 

Stéphanie VON EUW, Chère Stéphanie, Marie-Christine CAVECCHI, Présidente du Département, 

représentée par Gérard  LAMBERT-MOTTE, Cher Gérard, les Présidents des fédérations de Football 

et de Basket, et leurs représentants Christian AUGER et Claude DELFORGE.  

Ces financements représentent respectivement :  

- Pour la Région Ile-de-France 312 921,25 € 

- Pour la Département  201 586 € 

- Pour la Fédération de football 40 000€ 

- Pour la Fédération de basket 4 000 € 

- Pour la Ville en fonds propres 776 308,87 € 

Je tenais également à remercier les élus, notamment, Nicolas MANAC’H, Adjoint aux finances, qui 

s’est saisi du dossier dès 2018 pour la démarche des subventions auprès de nos financeurs et le suivi 

du chantier jusqu’à son achèvement. Il fut également accompagné par Véronique KERGUIDUFF, 

Ajointe aux sports et à l’animation ville et Marie-Madeleine MAILLARD, déléguée aux sports.  

Je remercie enfin tous les agents de la ville impliqués dans la réalisation de ce projet. 

Par ailleurs, je félicite les entreprises ayant réalisé ce projet, le bureau d’études CHANEAC qui a 

assuré la maîtrise d’œuvre du chantier, et la société LOISELEUR, représentée ce jour par Messieurs 

LOISELEUR et SLIOSBERG, qui a réalisé les travaux avec un savoir-faire et une efficacité 

remarquables.  

 

Nous sommes fiers d’avoir réalisé cet équipement pour les Beauchampois, afin de leur permettre une 

pratique sportive de loisirs ou de compétition. Nous souhaitons aussi que cela puisse concourir à 

l’évolution de nos clubs.   

Je terminerai mon propos par une citation de Pierre de Coubertin ; 

« Si les Français savaient le rôle de l'intelligence et de volonté, la part de l'esprit et de caractère dans la 

plupart des sports ; avec quel entrain ils y pousseraient leurs enfants". 

 Françoise Nordmann, Maire de Beauchamp 


